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Investissement Femmes Montréal (IFM) : 
Un nouveau fonds pour les entrepreneurEs de Montréal 

Montréal le 28 avril 2008 : La ministre de la Culture et des Communications et de la Condition féminine, 
Mme Christine St-Pierre, a annoncé, vendredi passé, au nom du ministre du Développement économique, 
de l'Innovation et de l'Exportation et ministre du Tourisme, M. Raymond Bachand, la création de cinq 
nouvelles organismes régionaux de soutien à l'entrepreneuriat féminin (ORSEF).  Investissement 
femmes Montréal (l’IFM) est une des cinq initiatives financées. 
En effet, l’Investissement femmes Montréal (l’IFM) est un fonds dédié spécifiquement aux besoins des 
femmes entrepreneures de Montréal.  Il permettra un plus grand accès au financement des 
entrepreneures de Montréal. Il a le mandat de développer, soutenir et promouvoir l’entrepreneurship 
féminin dans sa région.  

L’ACEM a participé à l’initiation et au développement de l’IFM ! 
L’IFM a été initié par quatre partenaires dont l’Association communautaire d’emprunt de Montréal 
(ACEM),  Compagnie-F entrepreneurship pour femmes, la Conférence régionale des élus de 
Montréal, et le Y des femmes. L’IFM est financé conjointement par le Ministère du développement 
économique, Innovation et Exportation et Filaction.    
« En tant que Fonds de crédit communautaire, l’ ACEM travaille depuis 18 ans aux financements des 
initiatives portées par des personnes exclues des sources traditionnelles de crédit pour le démarrage et 
expansion de leurs entreprises. Bien entendu, beaucoup de femmes sont au nombre des personnes 
aidées », explique Mme Anne Kettenbeil, Directrice générale de l’ACEM et Secrétaire-trésorière  de l’IFM.   
« Mais le crédit communautaire vise exclusivement des personnes appauvries et donc, nous avons vu des 
centaines de femmes qui ne correspondaient pas à ce critère, bien que n’étant pas riches non plus. Nous 
ne pouvons pas prêter à ces femmes et aucune autre instance ne le fait. C’est pour cette raison que 
l’ACEM s’est associée à cette initiative. Elle répond à un véritable besoin et nous sommes fières de notre 
implication à ce fonds tant attendu pour les entrepreneures montréalaises », affirme-t-elle.   
Les partenaires de l’IFM travailleront tous ensemble pour supporter les entrepreneures dans le 
développement, la consolidation et la croissance de leur entreprise.  L’IFM facilitera l’accès au 
financement, offrira de la formation, du coaching en gestion, du mentorat et organisera des activités de 
réseautage et de promotion de l’entrepreneurship féminin. L’ACEM prévoit participer aussi à des 
collaborations de financement pour certaines femmes.  
La Compagnie-F a été sélectionnée par ses partenaires de l’IFM pour héberger le fonds, car elle offre 
déjà une expertise et une spécificité dans l’accompagnement, la promotion et le soutien de 
l’entrepreneurship féminin à Montréal.  Depuis douze ans, Compagnie-F se dédie spécifiquement à 
l’entrepreneurship féminin et a développé une expertise et toute une gamme de services pour soutenir les 
femmes entrepreneures dans la poursuite de leur autonomie financière.   
L’ACEM est très fière de voir la réalisation de ce fonds avec nos partenaires !  C’est une bonne nouvelle 
pour les entrepreneures de Montréal !    
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